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Budget 2018

Responsables : membres du CODIR – dicastère «Finances» : M. Paul MÉNARD et M. Yves RAVENEL
Mme Dominique ALTHAUS, secrétaire générale et Mme Chantal RUFFIEUX, boursière



INTRODUCTION 

Monsieur le Président,

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil intercommunal,

Le CODIR vous présente le budget 2018, deuxième de la législature 2016-2021, sous la

nouvelle forme adoptée en 2016, pour une lecture et une compréhension plus aisées.

Avec le soutien très professionnel de notre nouvelle boursière, nous sommes maintenant

en mesure de vous présenter un budget établi directement dans le programme comptable.

Dans cette nouvelle présentation, vous trouverez les commentaires en bleu directement

en-dessous de chaque ligne de compte; seules les rubriques présentant des modifications

par rapport au budget précédent et/ou nécessitant une explication supplémentaire, sont

accompagnées d’un commentaire explicatif.
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INTRODUCTION - suite

Afin d’être totalement en adéquation avec les directives comptables demandées par l’Etat

de Vaud selon les directives pour les comptabilités de commune et association

intercommunale et, en prévision de l’augmentation du patrimoine «bâtiments» de l’AISGE,

un compte pour chaque bâtiment ont été ouverts comme suit : 3500 L’Oujon-Genolier,

3501-Bâtiment de l’Enfance-Trélex, 3502-Le Cordex-Genolier et 3503-Le Montant-Genolier.

D’autre part, la volonté du CODIR est de prévoir, sur les bâtiments actuels, divers travaux

d’entretien à long terme et de faire ainsi figurer ces montants au budget 2018.

Bonne lecture.
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3500 –Bâtiments

Les coûts concernant les bâtiments scolaires de Genolier sont divisés dans les comptes

3500, 3502 et 3503 selon la clé de répartition suivante adoptée en CODIR, clé de

répartition établie selon les surface des bâtiments :

3500 L’Oujon - 52%; 3502 Le Cordex – 36%; 3503 Le Montant – 12%.

Sont concernés par cette répartition les comptes : 3011.06 Traitement concierge et charges

sociales, 3061.00 frais usage véhicule privé, 3102.00 livres, journaux, etc, 3133.00 achats

produits, 3141.00 Entretien bâtiments, 3141.01 Entretien bâtiments-contrats, 3145.01

Entretien périmètre extérieur, 3182.00 Frais téléphone, 3185.00 Honoraires, 3188.00

participation charges d’hygiène et 3189.00 Frais surveillance.
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5000 –Administration

A l’administration, le CODIR a dû engager une nouvelle boursière depuis juin 2017. Afin de répondre

à toutes les exigences comptables en vigueur, une personne qualifiée et expérimentée a été

engagée. Les salaires des employées de l’administration sont basés sur l’échelle des salaires de l’Etat

de Vaud.

D’autre part, de plus en plus de parents inscrivent leurs enfants dans les cantines scolaires et aux

«Péditrain», ceci engendre des courriers d’insciptions et informations supplémentaires. Depuis

2016, l’AISGE adresse ses courriers spécifiques par poste, afin d’attirer l’attention des parents sur

notre association et son organisation du parascolaire; il est important de les différencier des

courriers de l’école. Ces nouvelles dispositions engendrent du travail supplémentaire à

l’administration, ainsi que les coûts inhérents.

Et, pour encadrer tous ces élèves, le personnel AISGE augmente aussi d’année en année.
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5101 – P1 Genolier-Givrins-Trélex

L’augmentation significative du budget 2018 par rapport au budget 2017 est dû aux différents comptes suivants :

• 3011.05 Traitements surveillantes de cantine : en août 2016, l’AISGE a dû engager une surveillante supplémentaire

à Trélex; en août 2017, la demande est également en augmentation à Givrins. En prévision d’un éventuel

engagement en août 2018, un poste de surveillante est ajouté au budget.

• 3099.00 Forfait administratif dû à l’Etat : ce montant était précédemment inscrit au compte 5000, administration

AISGE, à tort. Au budget 2018, il est inscrit au P1, P2 et S car il concerne du travail effectué par le secrétariat de

l’école pour des activités scolaires et non parascolaires directement liés aux élèves.

• 3131.01 Cantine – frais repas surveillante : le montant au budget 2017 a été sous-évalué.

• 3153.00 Entretien matériel gymnastique : ce poste augmente tous les deux ans, lors de l’entretien obligatoire des

engins de gymnastique à Trélex.

• 3161.05 Loyer cantine scolaire Bât de l’enfance : ce montant n’avait pas été mis au budget, le compte finale de

l’achat du bâtiment figurant dans les comptes 2016 établis en mars 2017 (budget 2017 établi en septembre 2016).
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5102 – P2 Arzier-Le Muids – Saint-Cergue

L’augmentation significative du budget 2018 par rapport au budget 2017 est dû aux différents comptes suivants :

• 3011.05 Traitements surveillantes de cantine : en août 2016, l’AISGE a dû engager une surveillante supplémentaire à

St-Ceruge; en août 2017, la demande est en légère augmentation. En prévision d’un éventuel engagement en août

2018, un poste de surveillante est ajouté au budget.

• 3011.08 Traitement surveillants Péditrain : idem cantine, en prévision éventuel engagement en août 2018.

• 3011.11 Patrouilles : ce montant est enlevé du budget. La Commune de St-Cergue responsable de l’engagement du

personnel et du planning du travail reprend la gestion des salaires. L’AISGE versera une participation compte

3189.01.

• 3099.00 Forfait administratif dû à l’Etat : ce montant était précédemment inscrit au compte 5000, administration

AISGE, à tort. Au budget 2018, il est inscrit au P1, P2 et S car il concerne du travail effectué par le secrétariat de

l’école pour des activités scolaires et non parascolaires directement liés aux élèves.

• 3131.01 Cantine – frais repas surveillante : le montant au budget 2017 a été sous-évalué.

• 3161.05 Loyer cantine scolaire Bât de l’enfance : ce montant n’avait pas été mis au budget, le compte finale de

l’achat du bâtiment figurant dans les comptes 2016 établis en mars 2017 (budget 2017 établi en septembre 2016).
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5200 – Secondaire et 5300 – Enseignement spécialisé

Le budget 2018 est légèrement inférieur au budget 2017. Certains coptes en baisse d’autres réadaptés :

• 3011.05 Traitements surveillantes de cantine.

• 3099.00 Forfait administratif dû à l’Etat : ce montant était précédemment inscrit au compte 5000,

administration AISGE, à tort. Au budget 2018, il est inscrit au P1, P2 et S car il concerne du travail effectué par

le secrétariat de l’école pour des activités scolaires et non parascolaires directement liés aux élèves.

• 3011.02 Achat mobilier : aménagement d’un local d’archives pour les dossiers des élèves.

• 3131.01 Cantine – frais repas : le montant au budget 2017 a été surévalué.

• 3131.02 Cantine scolaire – frais divers : frais non comptés en 2017.

• 3151.00 Entretien d’objets mobiliers : des réparations font parties du cahier des charges de l’intendant.

• 3153.00 Entretien matériel gymnastique : contrôle tous les deux ans – prochain en 2019.
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5200 – Secondaire et 5300 – Enseignement spécialisé

Le budget 2018 est légèrement inférieur au budget 2017. Certains coptes en baisse d’autres réadaptés :

• 5200.3170.07 Promotion : plus d’élèves sur la volée, donc plus de frais de cadeaux de fin de scolarité.

• 5200.3182.00 Frais de téléphone : ces frais étaient comptabilisés sous 5000 Administration, mais concerne

des salles de l’école secondaire. Téléphones obligatoires dans les salles de sciences, gymnastiques,

informatiques, installés par l’Etat de Vaud et loué à l’AISGE. Les lignes et communications sont payées par

l’Etat de Vaud.

• 5300.3522.01 PPLS Administration : légère baisse prévue au budget établi par Gland.

• 5300.3522.02 Participation Ecole-Famille : ce poste partagé avec Gland et l’AISE est augmenté pour un

meilleur suivi des dossiers de famille qui sont de plus en plus nombreux.
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Répartition des coûts et loyers scolaires
Statuts AISGE :
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Loyer scolaires
Statuts AISGE :
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Conclusion

Pour terminer, le CODIR AISGE vous informe qu’il est toujours aussi peu aisé d’établir le budget de notre
association scolaire qui est basé sur l’année civile (1er janvier au 31 décembre), selon l’art. 31 des statuts AISGE,
et de pouvoir prévoir au plus près les coûts scolaires, sachant que chaque mois d’août, le nombre des élèves
fluctuent considérablement avec la rentrée scolaire. Mais avec l’expérience, les budgets sont généralement
prévu au plus juste et chaque secteur de dépenses est surveillé durant l’année afin qu’aucun dépassement
majeur ne puissent arriver.

Finalement, pour 2018, le montant des coûts scolaires prévus dans ce budget sont de CHF 1’846’719.00, contre
CHF 1’719’075.00 en 2017 (+CHF 127’644.00) ; le budget des loyers 2018 est de CHF 4’053’520.10, contre CHF
4'115’848.41 en 2017 (-CHF 62’328.31); pour un montant total des coûts budgeté à CHF 5’900’239.10 pour
2018, contre CHF 5’834’923.41 (+CHF 65’315.69)

Ce budget a été soumis à l’approbation du CODIR AISGE en date du 30.08.2017 et présenté à la commission
Gestion/finances du Conseil intercommunal le 07.09.2017. Le rapport sera joint au présent document dès
réception.
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Au Conseil Intercommunal

Préavis 03/2017
relatif au budget 2018

Membres du CODIR responsables :  M. Paul MENARD et M. Yves RAVENEL

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les Conseillères et Conseillers,

Nous avons l’avantage de vous présenter ci-dessus le préavis relatif au budget 2018, cela pour approbation par votre Conseil Intercommunal et conformément à l’art. 30, al. 2 de nos statuts.

Ce budget a été adopté par le Comité Directeur de l’AISGE en date du 30 août 2017

Compte tenu de ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les Conseillères et Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante :

vu le préavis No 03/2017 relatif au budget 2018

ouï le rapport de la commission Gestion/Finances

attendu que ce point a été régulièrement porté à l’ordre du jour

décide d’approuver le budget 2018 

Ainsi délibéré par le CODIR dans sa séance du 30 août 2017.


